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 DOCUMENT DESCRIPTIF DE LA CONSULTATION 
 

Promotion des métiers du bois en Livradois-Forez 

 
1- Dénomination des cocontractants 

 
Pouvoir adjudicateur 
Tony BERNARD 
Président 
Parc Naturel Régional Livradois-Forez 
Maison du Parc 
63880 SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT 
 
Agissant en vertu de la délibération du 29 mars 2016. 
 
Cocontractant (à renseigner par l’entreprise) 
 
Nom :  
 
Adresse : 
 
 
SIRET : 
 
Possibilité de répondre au marché dans le cadre d’un groupement ou par le biais d’une sous-traitance. 
Dans ce cas, identifier chacun des membres du groupement ou sous-traitant (formulaires DC1-DC2-
DC4). 
 

2- Procédure de passation 
 
Consultation simplifiée, accord-cadre à bon de commandes, alloti, passé en procédure adaptée selon 
l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
Les candidats pourront répondre à un ou à l’ensemble des lots. 
 

3- Objet de la consultation / Durée  
 
Certains corps de métier de la filière bois souffrant d’une mauvaise réputation éprouvent des difficultés 
croissantes pour se renouveler. Le Parc Livradois-Forez s’est engagé à promouvoir sur son territoire les 
métiers de la filière forêt-bois afin de mieux les faire connaître et de revaloriser leur image. 
 
L’objet de la consultation est la réalisation d’interventions ayant vocation à promouvoir les métiers 
de la forêt et du bois en Livradois-Forez, en particulier ceux de la scierie et du bûcheronnage 
manuel. 
 
Il est attendu des candidats qu’ils soient en mesure : 
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- de présenter de manière attractive les métiers de la filière forêt-bois du Livradois-Forez ; 
- de renseigner les participants sur les formations disponibles sur le territoire ou à proximité et 

sur les contacts/outils utiles pour se renseigner sur les métiers et les formations. 
 
Le champ de la prestation se limitera à : 

- la préparation et la réalisation des interventions ; 
- la réalisation à l’issue du contrat d’un bilan des interventions réalisées, comprenant au minimum 

la catégorie et le nombre de personnes sensibilisées, ainsi qu’une appréciation qualitative de 
l’impact de ces interventions sur les publics-cible. 

 
La promotion du dispositif et l’identification des lieux d’intervention resteront à l’initiative du Syndicat 
mixte du Parc Livradois-Forez. Les interventions réalisées en dehors de ce cadre ne seront pas prises 
en compte dans le présent contrat. 
 
Les prestations auront lieu sur le périmètre du Groupe d’action locale (GAL) Leader Livradois-Forez, 
limité aux communautés de communes de Billom Communauté (pour partie), entre Dore et Allier, Thiers 
Dore et Montagne et Ambert Livradois Forez. Elles devront être réalisées avant le 07/07/2018. 
  
Deux types de prestations sont attendus. Le marché est alloti de la façon suivante :  
 
Lot 1 : interventions dans les collèges volontaires du territoire ; 

 Format : 1 heure à 1h30 d’intervention en classe ; 
 Cible : classes de 3ième/4ième ; 

 
 

Lot 2 : interventions auprès de « prescripteurs » 
 Format : 1h30 à 3 heures d’intervention ; 
 Cibles : conseillers d’orientation, professeurs principaux, conseillers Pôle emploi et Missions 

locales. 
 
Pour chaque lot, la prestation inclut l’ensemble des opérations nécessaires au bon déroulement de 
l’intervention : préparation des supports et des contenus d’intervention, coordination avec les services 
concernés (Parc Livradois-Forez, collèges, centres d’orientation, Pôle Emploi, Missions locales), 
déplacements, restauration, réalisation de l’intervention et bilan-évaluation en fin de contrat. 
 
Les commandes sont faites au fur et à mesure des besoins durant les délais du marché. 
 
Chaque commande sera matérialisée par un bon de commande écrit qui précisera : le nombre 
d’interventions à réaliser, le lieu de chaque prestation et les échéances de réalisation. 
 
Le contrat sera conclu jusqu’au 31 août 2018. 
  

4- Critères de sélection des offres 
 

Les critères de sélection des offres sont, pour chaque lot : 
 



 

Page 3 sur 4 
 

 Qualité de l’approche méthodologique (35%) ; 
 

 Moyens mobilisés (35%) : compétence des personnes en charge de l’intervention, moyens 
techniques mobilisés. 

 
 Prix de la prestation (30%). 

 
Conformément aux dispositions de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, le Syndicat mixte du Parc Naturel Régional pourra négocier avec les candidats ayant 
présenté une offre. Cette négociation pourra porter sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. 

 
5- Pièces constitutives de la consultation 

 
La présente lettre de consultation signée et le devis remis par l’entreprise. 
 

6- Montant de la prestation (à renseigner par l’entreprise) 
 
LOT 1 ; Prix pour une intervention en collège : 
 
Montant HT : 
 
Taux de TVA : 
 
Montant TTC : 
 
 
LOT 2 ; Prix pour une intervention auprès de « prescripteurs » : 
 
Montant HT : 
 
Taux de TVA : 
 
Montant TTC : 
 
 

7- Délais de paiement et intérêts moratoires 
 

Le paiement se fera sur présentation de la facture correspondante.  
 
Il n’est pas prévu d’acompte dans le cadre de cet accord cadre. Le paiement se fera sur présentation de 
la facture correspondant au bon de commande émis et après réalisation de la prestation. Le prestataire 
ne pourra prétendre à aucune rémunération supplémentaire. 

 
Les factures seront établies en un original et mandatées après certification du service fait. Ces factures 
pourront être transmises par voie dématérialisée à l’adresse suivante : compta@parc-livradois-
forez.org. 

mailto:compta@parc-livradois-forez.org
mailto:compta@parc-livradois-forez.org
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Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture par la personne 
publique. 

 

Le défaut de paiement dans le délai global précisé ci-dessus fait courir de plein droit des intérêts 
moratoires selon les modalités définies dans le décret n° 2008-1550 du 31 décembre 2008. 
 

8- Modalités de la consultation 
 

Offre à remettre pour le 24 mai 2017 à 17H00 (dernier délai). 
 
A l’adresse du Parc Naturel Régional ou sur place contre récépissé, aux bureaux du Parc de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 (fermeture le vendredi à 16h30) ou par mail à l’adresse suivante 
achat.public@parc-livradois-forez.org avec accusé de réception. 
 
Délai de validité de l’offre :  
Le délai de validité de l’offre est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

 

DOCUMENTS REMIS PAR LE CANDIDAT A L’APPUI DE SON OFFRE 

 
 Le présent document renseigné et signé ; 
 Références du candidat dans ce domaine ; 
 Descriptif de la méthodologie, des moyens matériels et humains mobilisés pour 

répondre à la commande ; 
 Le devis. 

 
Les prix sont fermes et définitifs. 

 
Le…………………………………………….. 
 
 
 

Signature et Cachet de l’entreprise 
 

 
 
Le…………………………………………….. 

 
 
 

Signature et Cachet du Directeur  
du syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez 
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